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OC-1007-MCQ 
Traitement de la pédiculose 

 

OC-T-6-CSSSM 

 

ORDONNANCE COLLECTIVE RÉGIONALE 

Lôordonnance collective régionale a été révisée à 
partir des lignes directrices émises par lôInstitut 
national de santé publique (INSPQ) en 2012. 

Date dôentrée en vigueur : 

Août 2013 

Date de révision prévue : 

Août 2016 

 
Professionnels 
visés à 
exécuter 
lôordonnance : 

 

Á Les infirmières habilitées qui possèdent les connaissances et les compétences nécessaires 
et qui exercent dans les secteurs suivants du CSSS de Maskinongé : 

· Centre de services Avellin-Dalcourt :  Conseillère en soins infirmiers en prévention et 

  contrôle des infections.  

 Programme santé physique : service des 

 urgences et santé ambulatoire 

· Centre Comtois : Programme EJF 

· Point de service Saint-Paulin : Services infirmiers courants 

· Point de service Saint-Alexis : Services infirmiers courants 

· GMF Clinique médicale St-Laurent 

 

Á Pharmaciennes et pharmaciens communautaires de la MRC de Maskinongé. 

 

Clientèle 
visée : 

 

Toute personne, adulte ou enfant, chez laquelle on a décelé la présence de poux de tête 
vivants ou de lentes viables. 

Médecin 
signataire de 
lôordonnance 
collective : 

 

Á Gilles W. Grenier, MD, directeur de santé publique  N
o
 permis : 78-341-4 

Á En cas de problème, contacter le professionnel de garde en maladies infectieuses au 
numéro de téléphone suivant : 819 693-3943 (durant les heures ouvrables). 

 
Objectifs : 

 

Permettre aux personnes atteintes de pouvoir se procurer les traitements pédiculicides qui 
sont au formulaire de la RAMQ. 

 
Intention 
thérapeutique : 

 

Á Traitement de la pédiculose 
 

Note : Lôordonnance collective ne peut, en aucun cas, être utilisée à titre préventif dôune 

infestation. Il en est de même des produits pédiculicides. 

 
 
 
 
 
 
 

Conditions 
dôinitiation : 

 

Á Présence dôau moins une nymphe vivante ou un pou vivant dans les cheveux ou sur le cuir 
chevelu; 

Á Présence des lentes vivantes à moins de 6 mm du cuir chevelu (infestation probable) et un 
ou plusieurs  des critères suivants : 

o contact étroit (probabilité de contact tête à tête) avec une personne porteuse dôune 
infestation de poux de tête active confirmée dans la fratrie ou ailleurs (chez des amis, 
à lôécole, autres); 

o lentes vivantes au 17
e 

jour du début dôun traitement (échec); 

o éclosion de poux de tête dans lôécole ou dans le service de garde éducatif fréquenté 
par la personne ayant lôinfestation probable; 

o prurit du cuir chevelu, sans cause apparente connue et dôune durée de plus dôune 
semaine. 

Contre- 
indication : 

 

Hypersensibilité ou allergie au produit utilisé ou à lôune de ses composantes. 
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Limite / 
Référence : 

 

Recherche des signes dôinfestation active chez les cas traités / échec au traitement 

Á Réaliser lôexamen visuel au 17
e 

jour après avoir débuté un traitement. En absence de poux 
vivants et/ou de lentes vivantes, le traitement est un succès. En présence de poux vivants 
et/ou de lentes vivantes, il sôagit probablement dôun échec au traitement ou dôune 
réinfestation. 

Á Vérifier les causes probables de lôéchec au traitement et corriger sôil y a lieu. 

Á Si des poux vivants sont observés 17 jours après la première application du produit, il est 
recommandé de refaire un traitement en utilisant un produit qui se trouve dans une case ou 
une colonne différente, voir le tableau « schéma de traitement ». 

Á En cas de problème ou pour obtenir des précisions, le pharmacien doit sôadresser au 
professionnel de garde en maladies infectieuses. 

 

 
 
 
 
 
 

 
Interventions du 
pharmacien 
communautaire : 

Á Procéder à lôévaluation dôune infestation par les poux de tête si cela nôa pas déjà été fait 
par le parent ou lôinfirmière; 

Á Choisir le produit pédiculicide selon la séquence des options de traitement. Voir annexes 1 
et 3. 

Á Vérifier la présence dôallergies aux produits utilisés, procéder au choix et à la validation du 
produit. 

Á Sôassurer que les recommandations du fabricant par rapport à lôutilisation du produit et au 
traitement sont bien comprises par le patient; 

Á Informer des mesures non pharmacologiques appropriées (utilisation du peigne fin, 

examen visuel, traitement des effets personnels : peignes, brosses, chapeaux, literie); 

Á Inciter à dépister les cas possibles de pédiculose dans lôentourage (membres de la 

famille, famille élargie, contacts étroits); 

Á Expliquer comment faire lôexamen du cuir chevelu au besoin. 

Á Référer à un médecin ou à une infirmière pour évaluation en cas de doute quant à 

lôinfestation. 

Á Préciser que seules les personnes qui ont des poux ou des lentes viables doivent 
être traitées et ceci, le plus simultanément possible. 

Á Aviser des effets indésirables des produits : irritation de la peau, prurit du cuir chevelu, 
sensation de brûlure, éruption cutanée, rougeur, picotement. 

Á Si la personne atteinte de pédiculose est un enfant : Aviser le parent dôinformer le 
milieu scolaire (de préférence lôinfirmière scolaire) ou le responsable du milieu de garde de 
la présence de poux afin que les mesures appropriées soient appliquées le cas échéant; 

Á En cas dôatteinte des sourcils et des cils, recommander lôapplication de gelée de pétrole 

(ex. : Vaseline
mc

) 2 à 4 fois par jour pendant une semaine. Par la suite, les lentes mortes 
peuvent être enlevées avec les ongles ou une pince à épiler les sourcils. 
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Ordonnance collective régionale ï Traitement de la pédiculose OC-1007-MCQ 

 
SCHÉMA DE TRAITEMENT PÉDICULICIDE 

considérant le Guide dôintervention et les nouvelles lignes directrices, juillet 2012. 
 

 

TRAITEMENT EN 2 APPLICATIONS 

(tuent les poux et les lentes) 
 
 

¶ Kwellada-PR 1 % 
 

¶ NIXR 1 % 

TRAITEMENT EN 3 APPLICATIONS 

(tuent les poux mais nôont peu ou pas 
dôeffets sur les lentes) 
 

¶ ZapR
 

 

¶ NYDAR 
¶ ResultzR

 
 

¶ ProntoR
 

 

¶ R &CR
 

 

 

Mode dôapplication : suivre les instructions du fabricant selon le produit choisi. 
 

Lorsque vous avez terminé le traitement selon les instructions du fabricant, vous pouvez sécher les 
cheveux à lôaide dôune serviette propre ou dôun séchoir. Placer les serviettes utilisées avec les articles à 
nettoyer. 

 

Utiliser un peigne fin pour enlever les poux et les lentes 2, 11 et 17 jours après la première application du 
traitement. Lôutilisation du peigne fin augmentera les chances de réussite du traitement. 

 
 

Répéter le traitement 9 jours 
après la première application 

Faire une 2e application après 7 jours 

et une 3e, 7 jours après la 2e application. 

 
Toutes les applications recommandées doivent être administrées, même si lôon ne voit plus de poux vivants et de 
lentes viables dans la chevelure. Pour augmenter les chances de réussite, on recommande dôutiliser également 
un peigne fin pour enlever les poux et les lentes au moment dôappliquer le produit et également entre les 
applications du traitement telles que précisées au mode dôapplication ci-haut. 

Si des poux vivants sont observés 17 jours après la première application du produit, il est recommandé de 

refaire un traitement en utilisant un produit qui se trouve dans une case ou une colonne différente du tableau ci- 
dessus. 

Documents de référence et outils cliniques 

-    Annexes 1 à 4 : Modes dôemploi des principaux pédiculicides et schémas des traitements recommandés 

- Annexe 5 : Mesures de contrôle à suivre en cas dôéclosion de pédiculose dans une école ou un service de 
garde éducatif à lôenfance 

-    Outil #1 : Formulaire de liaison pour lôinfirmière 

-    Outil #2 : Ordonnance individualisée 

- Le guide dôintervention : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le 
contrôle de la pédiculose du cuir chevelu dans les écoles et les services de garde éducatifs à lôenfance », 
juillet  2012,  MSSS  Gouvernement  du  Québec,  69  pages  peut  être  consulté  à  lôadresse  suivante : 
www.msss.gouv.qc.ca section Documentation, rubrique Publications. 

-  Le dépliant « Poux... Poux... Poux... Tout savoir sur les poux de tête », 2013, MSSS, peut être consulté à 
lôadresse suivante : www.msss.gouv.qc.ca section Documentation, rubrique Publications, section 
Dépliants. 

 

Document produit par :  Odette Meunier, infirmière-conseil en maladies infectieuses, Direction de santé publique 
 

 
 

Gilles W. Grenier, MD, directeur de santé publique N
o 

permis : 78-341-4 Date : 17 juillet 2013 

N
o 

télécopieur confidentiel : 1-866-377-6236 
 

Cette ordonnance collective est disponible sur le site internet : http://www.agencesss04.qc.ca

http://www.msss.gouv.qc.ca/
http://www.msss.gouv.qc.ca/
http://www.msss.gouv.qc.ca/
http://www.agencesss04.qc.ca/


Rév. : 2013-07-17 
Page 4 de 4 

 

 

 

PROCESSUS DôADAPTATION POUR LE CSSS DE MASKINONG£ 

 

Adapté par : 

Annie Dubé, conseillère en soins infirmiers 

 

Personne consultée : 

Martine Déziel, chef programme en santé physique et conseillère cadre en soins infirmiers 

 

Validé par : 

Original signé   2013-08-27  

Jocelyn Milot, inf., M.Sc., directeur des soins infirmiers et des programmes services Date 

PROCESSUS DôAPROBATION POUR LE CSSS DE MASKINONG£ 

Approuvé par : 

Original signé   2013-08-27  

Dr Martin Lamy, président du CMDP Date 

 

MÉDECINS MEMBRES DU GMF CLINIQUE MÉDICALE ST-LAURENT 

NOM DU MÉDECIN  N
o
 DE PERMIS  SIGNATURE DATE 

D
r
 Jean Côté 96171   

D
r
 Guy Croisetière 85536   

D
r
 Paul Ricard 83320   

D
re

 Isabelle St-Germain 97376   

D
r 
Guy Grenier, Responsable médical GMF 88216   

D
re

 Hyjr Méziane 08378   



Rév. : 2013-07-17 Agence de la santé et des services sociaux 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 

 
 

Annexe 1 
 
 
 

 
Tiré de : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu dans les écoles et les services de garde 

éducatifs à lôenfance », juillet 2012, MSSS Gouvernement du Québec, page 54. 
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Annexe 2 
 

 

SCHÉMA DU TRAITEMENT RECOMMANDÉ AUX JOURS 0 ET 9 : PRODUITS1 DE LA 

CATÉGORIE « 2 APPLICATIONS » (PÉDICULICIDE ET OVICIDE)2
 

 
 

À lôintention des parents 
 
 
 

 
Tiré de : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu dans les écoles et les services de garde 
éducatifs à lôenfance », juillet 2012, MSSS Gouvernement du Québec, page 53. 
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Annexe 3 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tiré de : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu dans les écoles et les services de garde 
éducatifs à lôenfance », juillet 2012, MSSS Gouvernement du Québec, page 56. 
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Annexe 4 
 
 

SCHÉMA DU TRAITEMENT RECOMMANDÉ AUX JOURS 0, 7 ET 14 : 

PRODUITS1 DE LA CATÉGORIE « 3 APPLICATIONS » (PÉDICULICIDE MAIS PEU OU PAS OVICIDE)2
 

 
 

À lôintention des parents 
 

 

 
 
 
 

Tiré de : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu dans les écoles et les services de garde 
éducatifs à lôenfance », juillet 2012, MSSS Gouvernement du Québec, page 55. 
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Annexe 5 
 
 

 
 

Tiré de : « Pédiculose du cuir chevelu ï Guide dôintervention ï Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu 
dans les écoles et les services de garde éducatifs à lôenfance », juillet 2012, MSSS Gouvernement du Québec, page 32. 


